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A. ORGANISATION

1. A I1invitation du Conseil executif de la Re"publique du Zaire, la premiere

reunion de la Conference des ministres africains du tourisme s'est tenue

les 21 et 22 novembre 1987 a Kinshasa.

B. PARTICIPATION

2. Les representants des Etats raembres de la Commission economique pour

l'Afrique ci-apres : Algerie, Angola, Benin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,

Congo, Cote d'lvoire, Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, Kenya,

Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Ouganda, Re'publique centrafricaine,

Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Soudan, Togo, Tunisie, Zaire,

Zambie et Zimbabwe ont participe* a la reunion.

3. Ont e'galement participe a la reunion en qualite d'observateurs les

representants des organismes specialises des Nations Unies, des organisations

intergouvernementales et des associations internationales de professionnels

du tourisme ci-apres : Programme des Nations Unies pour le developpement

(PNUD), Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation mondiale

du tourisme (OMT), Centre des Nations Unies sur les societes transnationales,

Communaute economique des pays des Grands Lacs (CEPGL), Union africaine des

chemins de fer (UAC), Travel Consultants International (TCI), Union

panafricaine des telecommunications (UPAT), Communaute economique europeenne

(CEE), African Travel Association (ATA), Association internationale de

l'Hotellerie (AIH) et le Continental Hotel Consultants (CHC).

C. OWERTURE DE LA REUNION

4. Le Commissaire d'Etat a la Culture, aux Arts et Tourisme, le Citoyen

BEYEYE Djema, a tout d'abord remercie le Citoyen Premier Commissaire d'Etat,

Representant personnel du President-Fondateur du M.P.R., d'avoir honore par

sa presence l'ouverture de la premiere Reunion de la Conference des ministres

africains du tourisme. Cette presence manifeste l'interet constant du Conseil

executif de la Republique du Zaire et de son Chef a l'egard de toute action

allant dans le sens du renforcement de la cooperation entre Africains sur

les questions essentielles que pose la quete de leur mieux-etre.

5. II a souhaite aux participants la bienvenue a Kinshasa qui devient le

point de depart de la cooperation dans le domaine du tourisme. II a ensuite

demande, apres avoir presente a la delegation senegalaise les condolences

emues du Conseil executif de la Republique du ZaSre, que soit observee une

minute de silence a la memoire du regrette Momar Talla Cisse, defunt Ministre

senegalais du tourisme.

6. II a indique que l'Afrique disposait d'une gamme variee de produits

touristiques qui sont a peine mis en valeur et ce de fagon dispersee du reste.

La consequence de cette situation est que les pays africains enregistrent

de faibles gains par rapport aux grandes societe's transnationales de gestion

touristique.
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7. II a aussi indique qu'il etait temps que l'Afrique prenne en charge

le tourisme, car ce secteur joue un role important dans son developpement

en tant que facteur d1integration economique et culturelle et phenomene

favorable a I1instauration de la paix.

8. II a mis I1 accent sur l'imp^rieuse necessite de la concertation dans

le secteur touristique et de la defense de la jeune industrie touristique

africaine contre la concurrence. Pour soutenir cette idee, il a cit<£ le
cas de la propagande menee actuellement contre les produits touristiques

africains a cause d'une certaine maladie, campagne qui a pour objectif de

rayer les pays africains des circuits d'expansion du tourisme international.

9. II a incite a la cooperation, car la defense des int£rets des pays

africains ne peut etre mieux assuree que par les africains eux-memes. Le

ZaSre a foi dans la cooperation africaine en matiere de tourisme et reste

convaincu que sa promotion au niveau continental constitue un raccourci certain

pour hater le processus d1integration africaine en matiere economique,

culturelle et politique, suivant les objectifs globaux de la strategie de

Monrovia, du Plan d'action et l'Acte final de Lagos.

10. Pour terminer, il a exprime son entiere conviction sur l'engagement

des delegations a batir les fondements d'une cooperation intra-africaine

tournee vers des actions positives et concretes dans le domaine du tourisme.

11. Le Premier Commissaire d'Etat a ensuite pris la parole et a declare

ouverte la premiere reunion de la Conference des ministres africains du

tourisme.

12. Le Secretaire general de I1Organisation mondiale du tourisme (OMT) a
commence son allocution en remerciant le Conseil executif de la R£publique
du Zaire et la CEA de lui avoir ainsi donne 1'occasion de prendre part a

cette Conference. Il a ensuite declare qu'en depit de la crise economique

mondiale, les pays industrialises et la communaute internationale dans son

ensemble, devraient s'efforcer d1aider le continent africain a surmonter

la crise.

13. II a souligne que le tourisme occupait la troisieme place parmi les

secteurs d1exportation et que tout portait a croire que d'ici la fin du siecle

ce serait la premiere industrie mondiale. II a done demande aux pays africains

d'exploiter davantage les potentialites du tourisme ainsi que des secteurs

qui lui servent d'appui.

14. II a prie les gouvernements de planifier et de controler avec soin^le

developpement du tourisme et, a cet egard, il a declare que l'OMT etait prete

a apporter son concours aux gouvernements africains. Pour ce faire, l'OMT
allait renforcer ses liens de cooperation avec les autres organisations

internationales a vocation touristique. Pour terminer, il a lance un appel
aux gouvernements pour que le tourisme recoive toute 1'attention voulue et

a souhaite plein succes aux travaux.
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15. Le Directeur de la Section Hotellerie et Tourisme du BIT, a transmis

les amities et les voeux de succes du Directeur general du BIT et du Bureau

regional du BIT pour l'Afrique qu'il representait a la Conference des ministres

africains du tourisme, dont la premiere reunion, selon lui, constituera une

date importante pour le developpement du tourisme en Afrique. L1absence

du Directeur general du BIT etait due au fait que sa presence a la reunion

du Conseil d1 Administration du BIT qui se deroulait en ce moment la a Geneve

etait necessaire.

16. II a poursuivi en indiquant tout l'interet que sa delegation avait pris

a suivre les travaux de la reunion des experts gouvernementaux du tourisme

dont la hauteur des approches des problemes du tourisme africain I1avait

beaucoup impressionne.

17. II a ensuite ddcrit les contributions du BIT dans les domaines faisant

l'objet des travaux de la Conference. A propos de la promotion du tourisme,

il a mis 1'accent sur les ingredients de base que sont le TEMPS, 1'ARGENT

et la PAIX et rappele que c1 etait la Convention du BIT sur les conges paye"s

(1936) qui devrait etre consideree comme la base du tourisme moderne. Ces

conges payes qui au debut etaient considered par certains comme un "suicide

Industrie1" ont permis 1'emergence d'une industrie comptant plus de douze

pour cent (12%) du PNB mondial, concernant 340 millions de voyageurs,employant

une main-d'oeuvre de plus de 60 millions de travailleurs et dont le volume

d'affaires excede les 200 milliards de dollars des Etats-Unis.

18. En ce qui concerne la PAIX, l'orateur, apres avoir rappele" qu'en 1969

le BIT avait obtenu le Prix Nobel de la Paix pour son role dans le maintien

de la Paix par la promotion de la justice sociale, a signale qu'il existait

encore dans le monde des travailleurs qui ne disposent ni des conges paye"s

ni de la paix.

19. En ce qui concerne le tourisme proprement dit le BIT met un accent tout

particulier sur le developpement de ressources humaines afin de promouvoir

les meilleures conditions de travail, de soutenir la croissance economique,

de contribuer au maintien de la paix et de permettre aux pays d'acce"der

rapidement a l'auto-suffisance.

20. L'orateur a ensuite rappele la longue pratique, les experiences accumule'es

au £11 des decades par le BIT en matiere de developpement des ressources

humaines pour le tourisme et d'autres secteurs. Le BIT dispose d'un instrument

unique au monde qui est sa structure tripartite qui, a chaque prise de

decision, fait appel a un mecanisine de concertation associant Etats, employes

et employeurs.

21. Les resultats concrets sont reconnus sur le plan international. Ce

sont en outre les gouvernements et les partenaires sociaux (employeurs et

employes) qui definissent les concepts, politiques et actions du BIT et non

I1 inverse. La Convention 142 et la Recommandation 150 de la Conference

internationale du travail de 1975 sont assez edifiantes sur le point de la

FORMATION ET DE L'EDUCATION. Ces deux concepts sont etroitement lies entre



E/ECA/TRANS/58

Page 4

eux mais egalement FORMATION ET EDUCATION sont liees au DEVELOPPEMENT CULTUREL

sans abandonner pour autant le concept de la formation permanente. Ces

principes sont devenus de notoriete publique et ont ete" adoptes par les

educateurs et les formateurs du monde entier.

22. Par ailleurs le BIT a cree une Commission permanente d'industrie pour

l'hotellerie, la Restauration et le Tourisme. Tout ceci montre que l'homme
est au centre des preoccupations du BIT. La technologie n'est qu'un moyen

pour le progres de l'homme.

23. Le programme de cooperation du BIT est multisectoriel; il couvre presque

tous les secteurs de l'economie y compris 1'he"bergement, la restauration,

les voyages et les loisirs. En 1986, plus de 51,2 p. 100, soit environ 55

millions des 106,3 millions de l'enveloppe globale du volume du programme

de cooperation, sont alles a l'Afrique. Plus de 44 p. 100 des ressources

financieres ont ete fournis a travers le PNUD. Les projets vont de la creation

d'emplois a la planification de la main-d'oeuvre, a la formation

professionnelle et a la formation a la gestion dans le secteur concern^.

La formation couvre la formation acceleree, la formation sur le tas, la

creation et la mise au point d'instituts de formation professionnelle aux

niveaux national et regional, 1'Elaboration de politiques et de plans de

formation a l'echelle nationale, etc...

24. En Afrique, le BIT maintient dix bureaux en plus du Bureau regional

d1Addis-Abeba. La cooperation avec la CEA est tres dynamique et fructueuse.

Bientot elle se precisera encore mieux avec la creation probable d'un bureau

CEA-BIT pour le tourisme qui sera a la disposition des Etats africains pour

leur apporter I1assistance qu'ils voudront bien lui demander dans le cadre

de programmes definis par ces memes Etats.

25. Le Representant du BIT a ensuite souhaite" plein succes aux travaux de

la Conference des ministres africains du tourisme.

26. Le Chef de la Division des transports, des communications et du tourisme

de la CEA, a avant de proce"der a la lecture de 1'allocution de M. Adebayo

Adedeji, Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique, fait part du regret de ce dernier de ne pouvoir participer

aux presentes assises, pour des raisons inde"pendantes de sa volonte ce pour

cause d'un manque, en derniere minute, de correspondence de vols vers Kinshasa.

27. Dans son allocution, lue par M. Bongoy, Chef de la Division des

transports, des communications et du tourisme, M. Adebayo Adedeji a rendu

hommage au Conseil executif du ZaSre pour avoir accepte d'abriter a Kinshasa

les assises de cette reunion inaugurale de la Conference des ministres

africains du tourisme, l'une des conferences sectorielles de la CEA, institute

par les Ministres de la CEA a Yaounde en avril 1986.

28. II a indique que les activites de la CEA en matiere de tourisme relevaient

de sa mission d'oeuvrer pour I1 integration e"conomique et socio-culturel du

continent. II a mis I1 accent sur le fait que 1'integration economique et
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socio-culturelle de l'Afrique ne pouvait se realiser en I1absence des homines

qui devraient se connaitre, se comprendre et travailler de concert pour des

objectifs communs. Le tourisme intra-africain se devrait d'etre encourage

de ce fait a cause de sa contribution a la realisation de ces objectifs.

29. II a par ailleurs explique le fait que la part de l'Afrique dans le

mouvement touristique mondial soit si faible avec seulement 2 p. 100 par

le sous-developpement general du continent qui reserve une place marginale

aux loisirs et au tourisme; 1'importation massive des materiels et de

techniques etrangeres qui reduit a sa plus simple expression la valeur ajoutee

locale et perpetue la dependance de l'Afrique vis-a-vis de l'ext^rieur. Ces

deux raisons font que le tourisme africain est extraverti et souvent peu

profitable. La troisieme raison du sous developpement du tourisme africain

est, selon l'orateur, le manque de mecanismes appropries et performants de

cooperation et de concertation internes au continent. A cet egard, il a

declare1 qu'il etait indispensable de disposer de mecanismes assurant le suivi

et la mise en oeuvre systematique des decisions prises par les responsables

du tourisme africain.

30. Apres avoir mis 1'accent sur les relations etroites entre tourisme et

transports, il a rappele que c1etait pour repondre aux voeux des Etats membres

lors de la Conference de Niamey que la Conference des ministres africains

du tourisme, organe subsidiaire de la CEA, a ete mise en place.

31. Afin de relever le defi du developpement du tourisme africain et de

participer effectivement au developpement du continent, la CEA restait au

service de l'Afrique. Elle contmuera egaiement a collaborer avec d'autres

organismes et agences specialisees des Nations Uries et organisations

internationales.

32. L'orateur a ensuite souhaite plein succes aux travaux de la Conference

des ministres africains du tourisme.

Adoption de l'ordre du jour (point 2 de 1'ordre du jour)

33. L'ordre du jour de la Conference etait le suivant :

1. Ceremonie d'ouverture

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Election du bureau

4. Examen et adoption des resolutions et de la Declaration de Kinshasa

sur le tourisme, preparees par la premiere reunion du Coraite des

experts gouvernementaux du tourisme

5. Examen du rapport de la premiere reunion du Comite des experts

gouvernementaux du tourisme

6. Cloture de la reunion.
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34. La reunion a adopte sans amendement l'ordre du jour ci-dessus.

Election du bureau (point 3 de 1'ordre du jour)

35. La reunion a elu le bureau suivant :

President : Zaire

ler Vice-President : Zambie

2e Vice-President : Maroc

ler Rapporteur : Benin

2e Rapporteur : Ghana

Examen des resolutions et de la declaration de Kinshasa sur le tourisme en

Afrique (point 4 de l'ordre du jour)

a) Resolution sur la promotion du tourisme

36. Le projet de resolution tel que prepare par les experts a ete adopte

par les ministres (texte en annexe 1)

b) Resolution sur le developpement des ressources humaines

37. Lors des debats autour du projet de resolution sur le developpement

des ressources humaines, le secretaire general de l'OMT a formule des reserves

quant a la mise en oeuvre-d'un projet de formation qui associerait la CEA,

le BIT et l'OMT, et declare que si le BIT devait y participer, l'OMT
s'abstiendrait a 1'avenir d'entreprendre tout programme relatif a la formation

et a I1education en Afrique et concentrerait des efforts en ce domaine dans

d'autres regions. Cette declaration a ete suivie d'un long debat tendant
a obtenir du Secretaire general de l'OMT des eclaircissements sur sa position.

Les representants de la CEA et du BIT sont egalement intervenus dans le debat.

38. Le representant du BIT a, dans une declaration lue a la Conference,

rappele la role que le BIT a joue dans le developpement des ressources humaines

pour le tourisme y compris la formation professibnnelle et 1'education. II
a rappele que ce qui semble etre aujourd'hui une decouverte, a savoir

1'association formation professionnelle et education, n'est qu'une redite,
en d'autres termes, de la pratique et des recommandations faites tant au

niveau national qu1international. On ne saurait former des hommes a un metier
sans agir sur 1'education a savoir sur leur environnement mental, social,

politique et economique et culturel. Ceci est connu de tous a-t-il ajoute.

39. En ce qui concerne la cooperation, le BIT a administre la preuve de
sa disponibilite en assistant l'UIOOT et plus tard l'OMT a voir le jour et

a se developper. II reste toujours dispose a cooperer. Ceci est sa vocation.^

II ne jette pas 1'exclusive et ne reconnaxt aucun monopole. Le BIT a developpe
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en Afrique plus de projets de formation que n'importe quelle organisation

internationale ou intergouvernementale et ceci a la satisfaction des Etats

qui continuent, malgre toutes sortes de campagnes et de pressions, a lui

temoigner leur confiance. Son programme de cooperation ne fait que se

developper. Le BIT est convaincu de Is necessite de regrouper lea ressources

des organisations infcernationales pour satisfaire la demande des pays en

developpement. C'est pourquoi il mettra tres bientot en place au sein de

la CEA et en collaboration avec celie-ci un bureau conjoint charge du tourisme.

40. Quant au representaut de la CEA, il a estime qu'il n:y avait pas matiere

a polemique. Apres avoir analysa les problames de la formation profeasionnelle

en Afrique et} cela, a la demande da ses Etats membres (cf. resolution No. 2

de la Conference regionale sur l.i cooperation intra-africaine en matiere

de tourisme, Niamey 2-6 octobre 1984), la CEA propose des actions concretes.

Elle voudrait pour les realiser, mobiliser touta?. les ressources disponibles.

Elle estime que 1'OMT pourrait aider. La CEA continuait de penser que des

contacts ulterieurs pourraient resoudre les qualques difficultes qui semblent

subsister a l'heure actuelle. La GEA preche la cooperation entre agences,

et rappelle qu'en sa qualite de partie integrale du Secretariat de l'ONU,

son role est de ne jeter aucune exclusive et de mobiliser les ressources

disponibles y compris celles d'organisations intergouvernemenuales non membres

du systeme des Nations Unies telles que 1'OMT. II appartiendra aux Etats

africains membres de la CEA et de l'OMT d'apprecier ce point da vue. Des

amendements ont ete apportes au projet de resolution dont le texte approuve

figure en annexe 2. Le projet "Formation" a egalement eto adopte.

c) Resolution sur la gestion hoteliere

41. Le projet de resolution prepare par les experts a ete amende pour tenir

compte des observations et preoccupations des participants, et le texte

approuve de cette resolution figure en annexe 3.

d) Declaration de Kinshasa

42. Le texte de cette declaration a ete apprcuve tel qu'il figure en annexe 4

du present rapport.

Examen du rapport des experts (point 5 de l'ordre du jour)

43. Les Ministres ont estime qu'etant donne que les resolutions et la

declaration de Kinshasa refletaient les points saillants du rapport des

experts, et puisqua ces resolutions et cette declaration venaient d'etre

adoptees, il n'etait plus necessaire d1examiner en details le rapport des

experts. Par consequent, les Ministres out adopte globalement ledit rapport.

Cloture de la reunion (point 6 de l'ordre du jour)

44. Lors de la cloture de la reunion - qui est intervenue le matin du lundi

23 novembre 1987, le Chef de la delegation beninoise a, en sa qualite de

premier rapporteur de la reunion, donne lecture des trois resolutions et

de la Declaration de Kinshasa.
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45. Prenant la parole a son tour, le Chef de la Division des transports,

communications et tourisme de la CEA s'est felicite des resultats des travaux.

46. II a indique qu'en ce qui concernait la CEA tout serait mis en oeuvre,

comme de par Is passe, pour executer les taches que les Ministres lui ont

assignees pour les deux prochaines annees. La CEA continuera a deployer

tous ses efforts en vue d'amener ses partenaires interesses au tourisme et3

en particulier l'OMT, a preter une oraille attentive aux problemes de

developpement du tourisme africain afin que la part du tourisme africain

ne soit plus de 2 p. 100 du total mondial-

47. II a par ailleurs remercie le peuple et le Gouvernement de la Republique

du ZaSre pour leur hospitalite, donne rendez-vous aux Ministres a Conakry

en 1989 et souhaite bon voyage retour a tous les delegues,

48. Ensuite, une motion de remerciemeats (dont le texte figure en annexe 5)

a ete lue par Son Excellence le Dr. Abdoulaye SouaSbou, Secretaire d'Etat

au tourisme de la Republiqus du Cameroun.

49. Enfin, le Commissaira d'Etat a la Culture, aux Arts et au Tourisme,

apres avoir felicite les participants pour la qualite des travaux et les

resultats enregistres, a diic?<.are eicse la Premiere reunion de la Conference

des minietres africains du tourisme.
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Resolution sur la promotion du tourisme

La Conference des mirii.8tr.es africains du tourisme, reunie a Kinshasa

(Zatre) les 21 et 22 novembre 1987.

Consciente de la contribution du tourisme au developpement economique,

social, culturel et politique des Etats africains,

Reaffirmant I1importance et la necessite de poursuivre et de renforcer

une politique de concertation a tous les niveaux afin d'harmoniser et de

maximiser I1 utilisation des ressources disponibles et afin de rendre plus

efficaces les actions ayant pour but le developpement du tourisme en Afrique,

Affirmant la necessite d'integrer le secteur du tourisme dans le processus

global de developpement de 1'Afrique, et constatant que cela ne peut se

realiser que sur la base d'une reelle volonte des Etats membres de cooperer
pour l'harmonisation de leurs politiques, en ce qui concerne les mesures

a prendre en matiere de facilitation des voyages et des sejours touristiques,

Notant avec satisfaction les progres enregistres dans ce domaine depuis

la Conference regionale sur la cooperation intra-africaine en matiere de

tourisme, ainsi que le role dynamique joue par la CEA dans le processus de

la concertation intra-africaine en matiere de tourisme et la mise en place

des premiers mecanismes de cooperation intra-africaine,

Se felicitant de la qualite des rapports eiabores par la CEA directement

ou en collaboration avec d'autres organisations ou institutions

internationales,

1. Reaffirme que le tourisme intra-africain est un element de la

politique africaine d'integration economique, sociale, culturelle et politique

du continent et un facteur determinant de developpement notamment dans le

cadre des groupements economiques existant en Afrique;

2. Encourage la mise en place de mecanismes et de programmes de

cooperation et principalement les actions en vue de la promotion conjointe

du produit touristique africain et de 1'etablissement de circuits inter-Etats;

3. Demande a la CEA :

a) de poursuivre sa cooperation avec les organisations

internationales et tout particulierement avec les organisations

intergouvernementales africaines, en vue de renforcer leurs programmes

d*actions touristique de mobiliser et de coordonner les ressources disponibles

pour maximiser leurs effets sur le developpement du tourisme en Afrique;

b) d'entreprendre une etude sur les activites touristiques des

organisations intergouvernementales sous-regionales en Afrique en vue de

les redynamiser et de leur apporter 1'assistance technique necessaire;
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c) de mettre en place, au niveau sous-regional, les programmes

et structures de promotion conjointe du toufisme et des circuits inter-Etats;

d) de poursuivre les etudes pour la mise au point des circuits

inter-Etats et d'assister les Etats membres en vue de leur mise en place;

e) de creer I1 Association africaine du tourisme et prendre les

mesures necessaires a son fonctionnement;

f) de proclamer l'annee 1989 "Anne"e du tourisme africain" et

d'assurer la coordination des manifestations preVues, et ce, en collaboration

avec toutes les instances nationales et internationales compe*tentes;

g) de cre'er une Foire africaine du toiirisme qui pourrait se tenir

une fois tous les deux ans en Afrique et de prendre 1'attache de toutes les

instances compe*tentes afin de realiser ce projet;

h) d'assister les Etats africains pour mettre en place les

associations nationales de professionals du tourisme et d'apporter une

assistance technique aux associations existantes s1occupant de promotion

du tourisme en Afrique.
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Resolution sur le deVeloppement des ressources humaines

La Conference des ministres africains du tourisme, r^unie a Kinshasa

(Zaire) les 21 et 22 novembre 1987,

Constatant que I1education et la formation sont un facteur essentiel

et capital de developpement du tourisme,

Se felicitant de l'existence d'etablissements de formation professionnelle

en Afrique bien qu'en nombre insuffisant pour couvrir les differents besoins

en ressources humaines pour faire face aux besoins sans cesse croissants

du tourisme et de l'hotellerie,

Prenant acte de la volonte exprimee par les Etats dotes de tels moyens

de les mettre a la disposition de leurs partenaires africains dans le cadre

d1accords bilateraux et multilateraux et d1assistance technique,

Donne mandat a la CEA de prendre toutes les mesures necessaires pour

tirer parti des moyens et de I1 experience de l'OMT, du BIT et des autorite"s

competentes operant en Afrique, en vue de realiser les projets d'education

et de formation ci-apres :

a) Creation d'instituts d'education en matiere de tourisme et
d'hotellerie;

b) Mise en oeuvre de programmes de formation destines a am^liorer

et a renforcer les services de tourisme et d'hotellerie a differents niveaux;

c) Mise a jour et publication, a des intervalles reguliers, d'un

repertoire africain des installations d1education et de formation afin

d1assurer une coordination et une cooperation mutuelle dans les domaines
de I1education et de la formation.
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Resolution sur la gestion hoteliere

La Conference des ministres africairis du tourisme, re"unie a Kinshasa

(Zaire) les 21 et 22 novembre 1987,

Ayant examine les rapports presentes par la CEA et le Centre des Nations

Unies sur les socie'tes transnationales,

Constatant que 1'intervention des societes transnationales de gestion

hoteliere n'aboutit pas aux resultats que les partenaires africains sont

en droit d'en attendre,

Notant que les pays africains perdent beaucoup de devises dans I1 execution

de la plupart des contrats de gestion hoteliere,

1. Re"af firme la necessite d1 assurer une gestion saine et rentable

de I1 infrastructure touristique et d'accueil des pays africains;

2. Fait siennes les recommandations faites par la CEA et le Centre

des Nations Unies sur les societes transnationales;

3. Demande a la CEA en collaboration avec le Centre des Nations Unies

sur les socie"te"s transnationales, l'OMT et le BIT, d'elaborer des mode les

de contrats de gestion ou d'exploitation des differents types d1infrastructure

d'accueil, a soumettre a I1appreciation des Etats membres dans les plus brefs

dllais, et d'apporter 1'assistance technique effective aux Etats et promoteurs

africains, pour la negociation et le controle d'execution des contrats avec

les societes transnationales de gestion hoteliere.
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Declaration de Kinshasa sur le tourisme

1. Nous, Ministres du tourisme des Etats membres de la Commission economique

des Nations Unies pour l'Afrique, reunis a Kinshasa (Republique du Zaire)

a 1'invitation du Conseil executif de la Republique du Zaire les 21

et 22 novembre 1987 en la premiere reunion de la Conference des ministres

africains du tourisme cree'e par la resolution 567 (XXI) de la XIIIeme

Conference des ministres de la CEA tenue en avril 1986 a Yaounde

(Republique du Cameroun) conformement aux recoiranandations de la Conference

regionale sur la cooperation intra-africaine en matiere de tourisme

tenue a Niamey (Republique du Niger) du 2 au 6 octobre 1984;

2. Considerant la necessite de mobiliser toutes les ressources disponibles

pour le developpement, telle que le recommandent le Plan d1 action et

l'Acte final de Lagos de 1980, le Programme prioritaire de redressement

economique de l'Afrique 1986-1990 adopte par le XXeme sommet des chefs

d'Etat et de gouvernement de 1'Organisation de I1Unite africaine en

juillet 1985 ainsi que le Programme d'action des Nations Unies pour

le redressement et le developpement economique de l'Afrique, adopte

par l'Assembiee generale des Nations Unies en juin 1986;

3. Sommes convaincus que le tourisme est un des facteurs importants de

developpement economique et social qui constitue un moyen de mobilisation

des ressources et aussi un facteur de paix et de rapprochement des

peuples;

4. Sommes convaincus de la necessite de renforcer la cooperation intra-

africaine et Internationale dans le domaine du tourisme;

5. Sommes determines a assurer l'apport du secteur touristique a 1'effort

d'un developpement endogene et auto-entretenu de nos economies par le

biais de la planification et la mise en oeuvre d'une politique consequente

de developpement de ce secteur;

6. Reconnaissons le role important joue par les organismes internationaux

sous-regionaux et regionaux intsresses, dans le developpement du tourisme

en Afrique;

7. Sommes individuellement et collectivement resclus a tout mettre en oeuvre

pour le renforcement de la cooperation intra-africaine et intemationale

en vue d1assurer la mise en valeur et 1'utilisation effective des

ressources touristiques de nctre continent aux niveaux national, sous-

regional, regional et international;

8. Reconraiandons aux gouvernements de nos Etats respectifs d'inserer le

tourisme parmi les secteurs prioritaires de leurs plans nationaux de

developpement et de lui accorder les moyens necessaires pour accroltre

sa productivite;
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9. Preconisons qu'a l'avenir une attention toute particuliere soit accordee

aux developpetnent du tourisme intra-africain> element de la politique

generale d'integration et de cooperation africaines;

10. Recommandons aux gouvarnements de nos Etats respectifs de prendre les

mesures necessaires a I1emergence de prcmoteurs et de gestionnaires

africains competents et a la promotion des petites et raoyennes entreprises

touristiques;

11. Recommandons d'accorder une attention souter.ue a la raise en place de

systemes de formation professionnelle pour les metiers du tourisme et

de l'hotellerie, de donner la priorite a l'utilisation maximale des

moyens de formation existants dans le cadre de la cooperation intra-

africaine, et de prendre das meaures concretes pour valoriser les

ressources humaines du sacteur;

12. Recommandons aux ensembles d'integration economiques sous-regionaux

et regionaux existants5 de veiller a inserer le tourisme parmi leurs

projets prioritaires et que soient prises des n^eDures d'incitation a

1'investissement en faveur des promoteurs du tourisme;

13. Exhortons la CEA ainsi que les auires organisations a vocation touristique

en Afrique a coordonner ieurs activites et a accroitre leur cooperation

avec les Etats africains en vue d:uns promotion liarmonifcuse ciu tourisme

en Afrique;

14. Saluons les efforts consentis par le Conseil executir de la Republique

du ZaSre ayant permis a la CEA d'organiser cette premiere reunion de

la Conference das miniatroc africains du tourisme, conference qui

constitue un cadre priviligie de concertation pour le renforcement de

la cooperation intra-africaine en matiere de tourisme.

Faite a Kinshasa; le 22 novembre 1987.
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LISTE DBS PARTICIPANTS/LISTS OF PARTICIPANTS

1. ALGERIE

2. ANGOLA

3. BENIN

4, BURKINA FASO

M. BELHADJOUDJI DJAMEL-EDDINE

Attach^ de Cabinet

Ministre de la Culture et du

Touri sine

M. BENSALEM Mohamed

Sous-directeur de la Promotion

et Formation touristique

M. MALLA Mohamed

Charg£ d1Affaires a.i. de

l'Ambassade d'Alg^rie au Zaire

M. SIFI ZOUBIR

Directeur Promotion touristique

M. FRANCO ANTONIO

Directeur ge'ne'ral de ANGHOTEL

M. LUIS MANUEL ROCHA COELHO COSTA

Chef du De'partement national du

Tourisme

S.E. M. GARBA

Ministre du commerce de

l'artisanat et du tourisme

M. KOUGBLENOU M. Desire

Premier Conseiller a

l'Ambassade du Be'nin au Zaire

M. OSHUMARE NICOLAS

Directeur de l'Artisanat

Ministere du Commerce, de

l'Artisanat et du Tourisme

M. SAPONOU Hilaire

Directeur du Tourisme et

de l'Hotellerie

Ministere du Commerce, de

l'Artisanat et du Tourisme

S. E. DAMIBA Beatrice

Ministre de 1'Environnement et

du Tourisme

M. YONLI Alain

Administrateur, Ministere

de 1'Environnement et du Tourisme
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5. BURUNDI

6. CAMEROUN/CAMEROON

7. CONGO

M. NZOJIBWAMI Jerome

Directeur de I1Office

national du Tourisme

M. NIYONGABO Gerard

Charg£ d1affaire a.i. :

Ambassade du Burundi

S. E. Dr. ABDOULAYE SOUAIBOU

Secretaire d'Etat au Tourisme

(Chef de delegation)

M. CHO NKWENTI Marc

Conseiller technique,

Secretariat d'Etat au Tourisme

(Membre)

M. FOE ATANGANA

2e Conseiller a 1'Ambassade

du Cameroun a Kinshasa

M. ABESSOLO Justin

ler Secretaire a 1'Ambassade

du Cameroun a Kinshasa

M. FONJU Joseph

2e Secretaire a 1'Ambassade

du Cameroun a Kinshasa

S. E. M. GANGA Jean-Claude

Ministre du Tourisme

Sports et Loisirs

M. MBAMBA Bernard

Conseiller aux Tourisme et Loisirs

M. BANDZA Gabriel

Directeur des Etudes de la

Planification et de la Cooperation

M. NZOBADILA Alexandre

Directeur de Controle et d*Orientation

Ministere du Tourisme, Sports et Loisirs

M. MAYAMA Placide

Attache de Cabinet

Chef du Protocole

M. TABA-GOMA Jean-Felix

Secretaire general aux Tourisme

et Loisirs
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8. COTE D'lVOIRE

9. EGYPTE/EGYPT

10. ETHIOPIE

11. GABON

12. GHANA

S. E. M. DUON SADIA

Ministre du tourisme

Mroe ANOH Mele Elisabeth

Charg^e de Mission,

Relations publiques et Presse

Ministere du Tourisme

M. KONE SALIFOU

Secretaire g£n£ral du Comite"

national du Tourisme

MAHAN Pascal

S/Directeur de 1'Association

aux exploitants

Mr. ABDERAHMAN SELIM

Under Secretary of State for Tourism

Mr. DANIEL TEGENU

Deputy Commissioner

Ethiopian Tourism Commission

Mr, SOLOMON DESTA

D/General Manager

National Hotels Corporation

S. E. YANGARI Albert

Miuiatie du Tourisme

MANDOUKOU-MA-NZIENGUI Emile

Directeur general

Ministere du Tourisme

Mr. HAWKSON EBO

Operational Assistant PNUD-Secretary

for Tr?dQ. p.ni* Tcurism

Mr. AWUKU E.K.O

Director of Tourism

Tourism of Trade and Tourism

Mr. OFOSU-YEBOAH ADMUND

Executi/e Director

Ghana Tourist Board

Mr. OBENG S.K.A.

Ag. Managiag Director

State Hotels Corporation
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13* GUINEE

14. KENYA

15. MADAGASCAR

16. MALI

17. MAROC

M. BANGOURA ABDOULAYE

S, General

Ministere ECO-FINANCES

M. MILLIMONO Roger

Directeur du Tourisme

M. DIALLO IBRAHIMA

Directeur de l'ONATHOL

Hon. N.N NJUNO, MP

Assistant minister

Ministry of Tourism and Wildlife

Mr. MWANGEKA John Raphael

Senior Tourist Officer

Tourism Department

Ministry of Tourism and Wildlife

Mr. MITHIRI MATTHEW K.

1st Secretary

Kenya Embassy

Kinshasa

S. E. TSARAMAZY Jean-Emile

Ministre du Tourisme et du Transport

Mme VAVITSARA Brigitte

Cadre de Conception a la

Direction du Tourisme

M. DEMBELE Amadou

Conseiller technique

Ministre du deVeloppement

industriel et du tourisme

M. KOREISSI Almamy Ibrahima

Commissaire au Tourisme

M. EL KASMI

Secretaire general

Ministere du tourisme

S. E. BELALEM ABDELWAJID

Ambassadeur du Maroc au ZaSre

Mme ESSAKALLI DADI ZAHIA

Directeur de la promotion et

de la cooperation internationale
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17. MAROC (suite) M. MARAJ-OUZANI ABDEHLAH

Chef Division communication a l'ONNT

18. MAORITANIE

M. BENJELLOUN AHDELOLI

Directeur des Etablissements touristiques

M. LAHLOU OWAR FAROULE

Directeur des Etudes

Ministere du Tourisme)

M. DOUDOU SIDI Hamou

Premier Secretaire Ambassade du Maroc

S. E. OULD EL HOUSSEIN Ahmed Mahmoud

Ambassadeur de Mauritanie

au ZaEre

19. NIGERIA

20. REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

M. S.Y. CHAMSDINE

Conseiller a 1'Ambassade de

Mauritanie a Kinshasa

M. OBIANAGHA CHIZO

Second Secretary

Embassy of Nigeria

Kinshasa

M. BUNANDELE KOUMBA

Secretaire d'Etat au Tourisme

21. RWANDA

22. SENEGAL

M. SINGA NDOUROU Serge

Directeur des Etudes

Hotel Diplomate CH 42

HABIYAREMYE Laurent

Directeur de I1Office rwandais

du tourisme et des Pares

nationaux (ORTPN)

M. SISI Jean Damascene

Office rwandais du tourisme et

des Pares nationaux

M. ABDOULAYE SENE

Directeur de Cabinet du

Ministre du Tourisme
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23. SOUDAN/SUDAN

24. TCHAD/CHAD

H. E. MARC MANASSEM PAC

Minister Counsellor

Embassy of Sudan/Kinshasa

Mr. Mustafa Hassan Zarroug Mustafa

Deputy Director General

Tourism and Hotels Corporation

Mr. MIRGHANE M. Saleh

1st Secretary, Sudan Embassy

S. E. M. NAIMBAYE LOSSIMIAN

Ministre du Tourisme et de

1'Environnement

25. TOGO

Mr. NGABAYE BAYE NADJANA

Directeur du Tourisme des

Pares nationaux et

Reserves de Faune

M. AGBODJAVOU KOSSI

Conseiller technique

Ministere de l'Enseignement

technique et de la Formation

professionnelle

M. AYIVI MANAVI

Chef de Division

Ministere de I1Industrie et

des Socie"te"s d'Etat

M. KETOMAGNAM GAMELI

Chef de Division de l'Hotellerie

Ministere de 1'Environnement et

du Tourisme

26. TDNISIE/TDNISIA

M. KODJOVI AYAWO

Conseiller economique

Ministere de 1'Environnement

et du Tourisme

M. MOUSSA ABDELKRIM

Ambassadeur a Kinshasa

M. ARFAOUI YOUSSEF

Conseiller a l'Ambassade de

Tunisie a Kinshasa
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27. OUGANDA/UGANDA Hon. MUSES ALI

Minister of Tourism and

Wildlife

28. UNITED REPUBLIC OF TANZANIA/

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Mr. BETTY IRENE MATOVU

Senior Tourist Officer

Mr. S. ODONGOACUP Stephen

General Manager

(UHL - Uganda Hotels Ltd)

Hon. DYAMWALLE CHABANGA HASSAN

Deputy Minister for Lands

Natural Resources and Tourism

29. ZAIRE

Mr. KASELLA TIMOIHY JOSEPH

General Manager

Tanzania Tourist Corporation

Mr. PAMBA SALEH AHMED

Tourist Officer

Ministry of Lands Natural

Resources and Tourism

S. E. Citoyen Beyeye

Commissaire d'Etat charge de la

Culture, des arts et du Tourisme

M. BOTOLO MAGOZA

President Delegue general de l'ONT

M. MBALA MWAMBILA

Conseiller a l'Ambassade du Zaire

Addis-Abeba

M. AYIT'S BUT ONGOL

Secretaire general

Departement de la Culture,

Arts et Tourisme

M. KODI MANDIANGU

Administrateur-Directeur

a I1Office national du Tourisme

M. MAKA A KAZAD

Directeur, Chef de Service de la

Promotion touristique
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29. ZAIRE (suite) M. NGIMBI KALUMVUEZIKO '■'■

Directeur

Office national du Tourisme

M. NDAYWELL E'NZIEM

Conseiller principal/Departement

de la Culture, Arts, et

Tourisme - Cabinet du Commissaire

d'Etat

M. KIBONGE BABANGWA

Chef de Service

Office national du Tourisme

M. BOSAMBA MALANGA

Chef de Section

M. LANDU KINKELA

Chef de Service

Office national du Tourisme

M. LUTHIMBA LWA KADJOMBA

Chef de Service

Office national du Tourisme

M. MAYEMBA TEMBE

Conseiller au Tourisme

M. OLENGA KALONDA

Chef de Service

Office national du Tourisme

M. TSHIBALABALA KANKOLONGO

Chef de Service

Office national du Tourisme

M. WAMU W'EKUNDA

Conseiller d'Ambassade

M. MONDAOGO KO KOS SASSA

Fonctionnaire Presidence

de la Republique

M. VAKOKO NSONSA

Conseiller culturel

M. MPUNGU MPOLONTO

Directeur Chef de Service

de l'Hotellerie
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29. ZAIRE (suite) M. MUTOMBO N'KASHAMBA

Chef de Division

Departement du Tourisme

M. MAHKOTO KA MBAELELE

President - Del^gue general

IZCN

M. LAKDU ILEO NINA

Directeur de Recherche

interimaire/IZCN

30. ZAMBIA

M, BUANGI MWANDA

IZCN, Chef de Service

Hon. MUNKOMBWE, MP DANIEL

Minister of State for Tourism

H.E. MULENGA Aaron

Ambassade de Zambie a Kinshasa

M. LEMNY L. SIWISHA

Ambassade de Zambie a Kinshasa (?)

31. ZIMBABWE

M. N.L. KANENE

Zambia National Tourist Board/Lusaka

M. C.C. WUKUNUNA

Ministry of Tourism Lusaka

M. CHIHURI M. WILBERT

Director General

Tourist Dev. Corp.

M. MUSHORIWA AARON

Operations Manager

Zimbabwe Tourist Dev. Corp.
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0BSERVERR/G3SERVATEURS

1. TRAVEL CONSULTANTS INTERNATIONAL (TCT)

MARC DS GEYTER

2. BUREAU INTERNATIONAL BLJ TRAVAIL (BIT)

DELPECH SERVE

KIBIRI ABDLKRIM

GRANDONE VIKCENZO

3. WORLD TOURISM ORGANIZATION (WTO)

HANDSZUH HENRYK

PAHR WILLIBALO

4. COMMUNAUTE ECONOMTQUE

EUROPEENNE (CEE)

DELEGATION DE LA CEE AU ZAIRE

HORVAT LORENZO

5. AFRICA TRAVEL ASSOCIATION (ATA)

LEGESSE HAGOS

6. UNITED NATIONS CENTRE ON

TRANSNATIONAL CORPORATION (UNCTA)

MOSHA G.N/FELIX

7. UNION OF AFRICAN RAILWAYS (UAR)

NKANA ROBERT G.

8. COMMUNAUTE EGONOMIQUE DES PAYS DES

GRANDS LACS (CEPGL)

VUNDJI di MUNONGO

9. CONTINENTAL HOTEL CONSULTANTS (CHC)

CORSTEN RALF

10. PAN AFRICAN TELECOMS CHION (PATU)

YUSUF 3ASABU M,

11. PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR

LE DEVELOPPEMENT (PNUD)

DOSS ALAN

LUBUELE LUAN'SEWDE LDBUELE

12. ASSOCIATION INTERNATIONALE DE

L'HOTELLERIE (ORAIHA)

R. ACHADE
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13. SYNDICAT DES AGENCES DE

VOYAGES ET DE TOURISME DU

SENEGAL

MR. FALL ASSANE

14. SOCIETE NATION DE PROMOTION ET

DE COMMUNICATION

MR. SARR MOUSTAPHA

ECA SECRETARIAT/SECRETARIAT DE LA CEA

M. BONGOY

Chief, Transport, Communications

and Tourism Division, ECA

F. SAKO

Chief, Tourism Unit, TCTD

HACHIM KOUMARE

EAO, TCTD

PAUL WERE

EAO, TCTD


